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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-143081

Département(s) de publication : 91, 92, 93, 94
 Annonce n° 25-143081

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-134400
05/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CPAM DE L'ESSONNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

323 722 165 00020N° National d'identification : 
Evry cedexVille : 

91039Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91, 92, 93, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE DE DISTRIBUTION EN SELF-SERVICE DE PRODUITS Intitulé du marché : 
ALIMENTAIRES POUR LE PERSONNEL DE LA CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE 
L'ESSONNE.

55521200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord a pour objet la mise à disposition, l'entretien et Description succincte du marché : 
l'approvisionnement d'équipements destinés à la distribution de produits alimentaires, composés de 
plats cuisinés et de produits de type snack/street food élaborés dits « faits maison », au bénéfice du 
personnel de la Caisse primaire d'assurance maladie de l'Essonne.

Section 4 - Informations rectificatives

En section 4, la valeur estimée (H.T.) de 200000 euros est portée à 300 000 euros, sans 
conséquences sur les modalités de publication ou les autres données de l'avis.

30/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143081
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143081
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